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RÉPUBLIQUE FRANÇAISI!

PRÉFECTURE DE LARÉGION
PROVENCE-AlPES -CÔlED'AZUR

DIRECTION REGIONALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

AR RET ECPP fi n02008.02
Portant nomination des membres du Comité deProtection des Personnes deSud Méditerranée fi

Le Préfet dela région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Chevalier de laLégion d'Honneur

VU lecode de lasanté publique;
VU la loi n02004.806 du 09 Août 2004;
VU le décret n02006.477du26 avril 2006 modifiant le chapitre1 er du titre Il du livre 1er de la première

partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions
réglementaires) ;

VU Lacirculaire n02006.259 du 15juin 2006relative à lamise enplacedes comités-de-protecâon-des
personnes:

VU L'arrêté ministériel du 12juin 2006 portant agrément duditcomité pour une durée de six ans;
VU l'arrêté préfectoral 2008.43 du 10Mars2008 portant délégation designature au Directeur Régional

des Affaires Sanitaires et Sociales deProvence-Alpes-Côte d'Azur;
VU Lalettre de démission de MmeAnnaïck LEGOFF endatedu 11 juin 2008:
VU Lalettre decandidature deM. Olivier SCHWEITZER endate du 08 Juillet 2008:
VU Lademande de M.VIDAL endatedu 26 Août 2008;

ARRETE

Article 1er: lecomité de protection des personnes de SudMéditerranée Il est composé comme suit à
compter du 1er septembre 2008.

1ER COLLEGE (technique)
.quatre personnes ayant une qualification et uneexpérience approfondie en matière derecherche
biomédicale dont au moins deux médecins etunepersonne qualifiée enraison desa compétence enmatière
debiostatistique ou d'épidémiologie

Titulaires:
- M. le ProBERNARD Jean-Louis
~M.le Dr. ROLLAND Pierre-Henri
- M. le Dr. BOYER Laurent
- M. leDr BAGHDADI Houtin

(médecin)
(chercheur)
(méthodologiste)
(médecin)

Suppléants:
-M. le Pr. POITOUT Dominique
- M. le Dr SHOJAI Raha
- M.le Dr PRADEL Vincent
- M.le ProDUSSOL Bertrand

(médecin)
(médecin)
(épidémiologiste)
(Médecin)

un médecin généraliste
- M.le DrSICHEL Claude
-M.le Dr REYES Pierre

(titulaire)
(suppléant)

. unpharmacien hospitalier
- Mme le Dr. BONGRAND Marie-Claude
-Mme leDr .SALES-AUSIAS Nathalie

(titulaire)
(suppléante)
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· un infirmier
- Mme RENAUD Marie-Hélène
- Mme RAFFRAY Marie

(titulaire)
(suppléante)

2ème COLLEGE (social)

·unepersonne qualifiée enraison de sacompétence à l'égard des questions d'éthique
- M.TAILLEFER Dominique (titulaire)
- Mme BONNETMarie (suppléante)

·un psychologue
- Mme RICOEURJanine
- MmeVINCENT Frédérique

(titulaire)
(suppléante)

·un travailleur social
-M
-M

(titulaire)
(suppléante)

·deux personnes qualifiées en raison de leur compétencejuridique
-M. VIDAL Jean-Pierre (titulaire)
- Mme BOHBOT Delphine (titulaire)
- M. CARLINI Philippe (suppléant)
- M. SCHWEITZER Olivier (suppléant)

·deux représentants des associations agréées demalades etd'usagers dusystème de santé
-M.D'ANGIO Patrick (FNAIR) ,(titulaire)
- M. BRUN Philippe(ASSYMCAL) (titulaire)
- M. USUREAU Maurid'e(APTEs-AllianceMaladiesRares)(suppléant)
- M. ACCIARO Jean (TRANSHEPATE) (suppléant)

Article 2
La durée du mandat des membres est de troisansrenouvelable à compter du27Août 2006 et prendfin au
plus tard au terme de J'agrémentdu comité quiest de six ans.

Article3
L'arrêté préfectoral CPPII/20087/01 en date du 14Avril 2008 est abrogé.

Article4
Le directeur régional des affaires sanitaires et socialesde la régionProvence-Alpes-Côte d'Azur est chargé
del'exécution du présentarrêté qui sera publiéau recueil des actes administratifs de la région.

Fait à Marseillele 28 Août 2008.
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